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Le suicide constitue un réel problème de santé publique, tant 
par les pertes en vie humaine qu'il provoque que par les 
problèmes psychologiques et sociaux dont il témoigne.  

En 2007, 10 093 personnes sont décédées par suicide en 
France (1,9% de l’ensemble des décès). Ce nombre serait 
sous-estimé d'environ 20%. En effet, le suicide reste un sujet 
tabou, la condamnation religieuse, le problème des 
assurances, et aussi le souci de ménager la douleur de 
l'entourage, peuvent en partie expliquer cette sous-estimation. 
Après une augmentation au début des années 1990, le 
nombre de décès par suicide a diminué, passant de 11 767 
en 1995 à 10 093 en 2007. Mais, depuis 1983, on enregistre 
plus de décès par suicide que par accidents de la circulation 
(par ailleurs en nette diminution depuis 2002).  

Selon les statistiques Eurostat, la France se situe dans 
l'espace européen parmi les pays qui présentent les taux de 
mortalité les plus élevés par suicide. Sur la période 2003-
2005, elle se situait au 8ème rang pour les hommes (derrière 
la Lituanie, la Lettonie, la Hongrie, l'Estonie, la Slovénie, la 
Finlande et la Pologne) et au 6ème rang chez les femmes 
(derrière la Lituanie, la Slovénie, la Hongrie, la Finlande et la 
Suisse). Les facteurs qui peuvent contribuer à expliquer ces 
écarts de mortalité sont d'ordre culturel mais aussi d'ordre 
méthodologique : le recueil des informations, comme les 
définitions, peuvent être différents.  

Les tentatives de suicide ne sont pas systématiquement 
recensées. En 2002, on estimait à 195 000 le nombre de 
tentatives de suicide ayant donné lieu à un contact avec le 
système de soins dont 162 000 environ traitées par les 
services d'urgences hospitalières.  

En 2005, selon le Baromètre santé (Inpes), 5% des 
personnes de 15 à 75 ans déclarent avoir fait une tentative de 
suicide au cours de leur vie. Le profil des personnes ayant fait 
une tentative de suicide diffère de celui des personnes 
décédées par suicide : schématiquement, les premières sont 
le plus souvent des femmes et des personnes relativement 
jeunes, alors que les autres sont pour près de 3/4 des 
hommes et pour ¼, des personnes de plus de 65 ans.  

Depuis dix ans, une journée nationale pour la prévention du 
suicide, mobilisant l'ensemble des acteurs concernés, est 
organisée chaque année. L’Anaes (maintenant HAS) a établi 
des recommandations portant sur l'accueil aux urgences 
hospitalières des adolescents et des jeunes suicidants, la 
réponse hospitalière et le projet de sortie. Des mesures 
nationales se sont accompagnées de nombreuses initiatives 
régionales. Dans onze régions, des programmes régionaux 
de santé ont été mis en place pour apporter des réponses 
concrètes en matière de prévention du suicide et de prise en 
charge des suicidants.  

Dans la loi de santé publique du 9 août 2004, l'objectif 92 est 
spécifique au suicide. Il s'agissait de réduire de 20% le 
nombre des suicides en population générale d’ici à 2008, soit 
passer sous la barre des 10 000 décès par an. 
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Merci à P. BESSE pour la relecture
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�  Sur la période 2005-2007, 335 Bourguignons (250 

hommes et  85 femmes) sont décédés chaque année par 
suicide (81 en Côte d'Or, 49 dans la Nièvre, 140 en 
Saône-et-Loire, 65 dans l'Yonne). 

�  La Bourgogne présente depuis de nombreuses années 
une surmortalité par suicide par rapport à la moyenne en 
France métropolitaine. A structure d’âge égale, l’écart est 
de +15% pour les hommes et +14% pour les femmes, 
avec une surmortalité marquée en Saône-et-Loire. 

�  Le suicide représente 8% des décès de Bourguignons 
avant 65 ans.  

�  Son poids dans l’ensemble des causes de décès est 
maximal chez les jeunes adultes : il est la cause de plus 
d’un quart des décès entre 25 et 34 ans. 

�  Cependant le taux de mortalité par suicide augmente 
avec l’âge, surtout au-delà de 70 ans. Il est ainsi deux 
fois plus élevé chez les 65 ans et plus, que chez les 15-
34 ans. 

�  Depuis le début des années 80, globalement, la mortalité 
par suicide a diminué en Bourgogne comme en France. 
Les taux standardisés de mortalité (à structure d’âge 
égale) ont diminué de respectivement -27% et -22%. 
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 * Significativement différent de la moyenne nationale 
Sources : Inserm CépiDc, Insee      Exploitation FNORS  
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Sources : Inserm CépiDc Insee      Exploitation ORS 
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Effectifs Taux Effectifs Taux 

Côte-d'Or 81 24,7 45 7,9

Nièvre 51 31,2 30 10,4

Saône-et-Loire 136 37,7*  80 11,7

Yonne 68 31,7 35 7,1

Bourgogne 336 31,5*  191 9,4

France métropolitaine 7 592 27,0 2 791 8,6

Hommes Femmes

�
* Significativement différent de la moyenne nationale 
Sources : Inserm CépiDc, Insee    Exploitation ORS 
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Sources : Inserm CépiDc, Insee Exploitation ORS 
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Effectif : 414 décès moyens annuels en Bourgogne    Effectif : 365 décès moyens annuels en Bourgogne 

Sources : Inserm CépiDc, Insee Exploitation ORS 
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Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %
Moins de 15 ans 0        0,7     -      -       19        0,8     7          0,4     

15-24 ans 12      13,9   3        11,7    408      15,8   122      13,4   

25-34 ans 27      27,9   8        18,7    888      23,7   231      16,1   

35-44 ans 47      20,9   13      13,2    1 476   18,0   476      11,6   

45-54 ans 55      9,0     21      7,5      1 648   7,8     647      6,5     

55-64 ans 37      3,3     13      2,8      1 017   2,9     505      3,3     

65 ans et plus 72      1,1     28      0,4      2 136   1,1     811      0,4     

Tout âge 250    2,9     85      1,0      7 592   2,8     2 798   1,1     

France métropolitaine
FemmesHommesFemmesHommes

Bourgogne
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Sources : Inserm CépiDc, Insee Exploitation ORS 
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Sources : Inserm CépiDc, Insee Exploitation ORS 

 
 

Définitions  
 

ICM ou indice comparatif de mortalité : Rapport du nombre de décès observés au nombre de décès qui seraient obtenus si les taux de 
mortalité par âge et sexe étaient identiques aux taux nationaux. 
TSM ou taux standardisé de mortalité  : nombre de décès pour 100 000 que l’on observerait dans la région si elle avait la même structure 
d'âge que la population de référence (ici ensemble de la population en métropole au recensement de 1990). 


